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I. PREAMBULE

La société LE FOLL TP a déposé le 15 mars 2021 auprès de la préfecture du Loiret un dossier de

demande d’enregistrement temporaire relatif à l’implantation et l’exploitation d’une centrale

d’enrobage à chaud de matériaux routiers sur la commune de Saran (45), dans le cadre de son marché

de travaux d’élargissement de l’autoroute A10 entre les bifurcations A10/A71 et A10/A19, marché

n°20-447/H20.

La présente note a pour objectif de répondre et d’apporter des compléments aux observations de la

DREAL – Unité départementale du Loiret formulées dans sa demande de compléments référencée

BV n°279/2021 du 19 mars 2021.
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II. REPONSES AUX OBSERVATIONS DE LA DREAL

Thème du dossier et/ou
référence réglementaire

Complément demandé compte tenu du caractère incomplet ou
insuffisant du dossier

Prise en compte par le pétitionnaire, référence du § et page du dossier mis à
jour

Lettre de demande

d’enregistrement

L’exploitant ne statue pas sur la rubrique 2515 - Broyage,
concassage, criblage de produits minéraux et de déchets inertes -
alors que le dossier d’enregistrement mentionne que le site sera
susceptible d’utiliser des fraisâts d’enrobés (matériaux recyclés),
notamment au niveau du procédé.

Concernant la rubrique 2515 « Broyage, concassage, criblage, ensachage,

pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et

autres produits minéraux naturels ou artificiels ou de déchets non dangereux

inertes », l’installation n’est pas soumise à cette rubrique car les fraisâts

d’enrobés parviendront sur le site déjà traités et prêts à l’emploi. Aucun broyage

ni concassage de ces matériaux ne sera réalisée sur le site.

Cerfa n° 15679*02 –
demande d’enregistrement

P2 : L’exploitant ne statue pas sur la rubrique 2515 - Broyage,
concassage, criblage de produits minéraux et de déchets inertes -
alors que le dossier d’enregistrement mentionne que le site sera
susceptible d’utiliser des fraisâts d’enrobés (matériaux recyclés),
notamment au niveau du procédé. Il n’est par ailleurs pas fait
mention du pourcentage d’humidité de l’enrobé.

Concernant la rubrique 2515 « Broyage, concassage, criblage, ensachage,

pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et

autres produits minéraux naturels ou artificiels ou de déchets non dangereux

inertes », l’installation n’est pas soumise à cette rubrique car les fraisâts

d’enrobés parviendront sur le site déjà traités et prêts à l’emploi. Aucun broyage

ni concassage de ces matériaux ne sera réalisée sur le site.

Concernant le pourcentage d’humidité de l’enrobé, il n’y a pas d’humidité dans

les enrobés (humidité de 0%) en raison du séchage des matériaux.

Cerfa n° 15679*02 –
demande d’enregistrement

Liste PJ

Liste PJ :
L’absence de dépôt de permis de construire doit être justifié au
regard des dispositions des articles R. 421-2 et -5 du code de
l’urbanisme « Constructions nouvelles dispensées de toute
formalité au titre du présent code ».

La mise en place d’installations mobiles, telles que la centrale d’enrobage

projetée, ne nécessite pas de permis de construire.

Cerfa n° 15679*02 –
demande d’enregistrement

PJ 3

PJ.3 : Le plan des installations au 1/200e ne comporte pas
l’affectation de l’ensemble des installations sur site ni des terrains
avoisinants ainsi que le tracé de tous les réseaux enterrés existants,
canaux et cours d’eau.

Le plan des abords au 1/2 500 (PJ 2) ainsi que le plan des installations au 1/500

(PJ 3) mis à jour sont joints respectivement en annexe 1 et 2. Ils remplacent les

plans joints en PJ 2 et PJ 3 du dossier d’enregistrement du 04/03/2021 déposé le

15/03/2021.

LE FOLL demande une dérogation pour une échelle plus réduite (1/500 au lieu

de 1/200) pour le plan des installations (PJ 3).
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Thème du dossier et/ou
référence réglementaire

Complément demandé compte tenu du caractère incomplet ou
insuffisant du dossier

Prise en compte par le pétitionnaire, référence du § et page du dossier mis à
jour

Cerfa n° 15679*02 –
demande d’enregistrement

PJ 6

PJ.6 : Le document permettant de justifier du respect des
prescriptions générales applicable à l’installation relative à la
rubrique 2521 - Enrobage à chaud de matériaux routiers doit être
complété par les éléments suivants :

- Art 4.3 : Le positionnement de la voie engin doit être proposé par
le demandeur dans le dossier d’enregistrement en tenant compte
des autres prescriptions mentionnées à cet article (aire de mise en
station, aire de stationnement, encombrement). Par ailleurs, les
voies d’accès au site doivent être clairement stipulées (accès direct
ou via le site voisin).

- Art 4.5 : La réserve d’eau prévue doit apparaître clairement sur
le plan des installations en PJ3.

- Art 4.10 : la vanne d’isolement doit être un dispositif
automatique.

La voie engins est positionnée sur le plan des installations au 1/500 mis à jour

présenté en annexe 2.

L’accès à la base vie et à la centrale d’enrobage se font au même endroit au

niveau de la rue de la Motte Pétrée. Ensuite, les cheminements sont différents :

- pour accéder à la base vie, les véhicules tournent à gauche,

- les véhicules allant à la centrale d’enrobage continuent tout droit.

Les véhicules ressortant de la centrale d’enrobage ne traversent pas la base vie

mais emprunte une voie située en bout de plateforme, il n’y a donc pas de

coactivité.

Les deux bâches d’eau incendie de 60 m3 chacune sont situées au sud-est du site.

Elles sont représentées en bleu clair sur le plan de la PJ 2.

La vanne d’isolement située en aval du bassin de rétention sera automatique.

Depuis le dépôt du dossier le 15 mars 2021, LE FOLL TP a reçu un courrier de réponse d’ORLEANS METROPOLE (propriétaire du terrain) relatif à la remise en

état du site. Ce courrier est joint en annexe 3.



LE FOLL TP – SARAN (45)
Dossier de Demande d’Enregistrement - Réponse à la demande de compléments du 19 mars 2021

KALIÈS KAP.21.03.R3.V1

Annexe 1

Plan des abords au 1/2 500 mis à jour (PJ 2)
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Annexe 2

Plan des installations au 1/500 mis à jour (PJ 3)
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Annexe 3

Courrier d’Orléans Métropole relatif à la remise en état du site






